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TARIFS PRESTATIONS DIVERSES  
DE SAINTE-SUZANNE-ET-CHAMMES 

 
A Compter du 1er Janvier 2023 

 
 

 

Animaux errants 

Capture animal errant 1ère fois: 50,00 € 

2ème fois : 70,00 € 

3ème fois : 100,00 € 

Encart bulletin municipal « La Voix du Conseil » 

12 parutions/an 110,00 € 

6 parutions/an 60,00 € 

Ventes Diverses 

Vente de bois, à prendre sur place et en l’état 40,00 € le stère 

Vente d’herbes 160,00 € l’hectare/an 

Cimetière 

Concession Cimetières  : Caveau d'occasion 
devenu communal après reprise de 
concession. 1, 2 ou 3 places 

200,00 € la place 

Concession Cimetières  : Dispersion des 
cendres Jardin du Souvenir 

150,00 € 

Concession Cimetières (1è ou 
renouvellement) : Cavurne ou Tombeau, 15 
ans 

75,00 € le m² 

Concession Cimetières (1è ou 
renouvellement) : Cavurne ou Tombeau, 30 
ans 

125,00 € le m² 

Concession Cimetières (1è ou 
renouvellement) : Cavurne ou Tombeau, 50 
ans 

200,00 € le m² 

Concession Cimetières (1è ou 
renouvellement) : Colombarium, 15 ans 

250,00 € 

Concession Cimetières (1è ou 
renouvellement) : Colombarium, 30 ans 

450,00 € 
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